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Editorial 

Mot du maire: 
C’est avec un grand plaisir que l’on vous adresse ce nouveau bulletin municipal 2021. 
Heureusement après les divers passages du covid, on peut enfin retrouver une activité quasi normale. 
Espérons que toutes les mesures prises permettront d’endiguer la pandémie.  
Les projets pour 2022 ne manquent pas : 
-Un nouveau lotissement de 10 lots rue des roses (Route de St Mayeux) sera théoriquement réalisé pour fin juin 
2022. On a vendu les 2 derniers lots du lotissement de la cité des Lilas. 
-Le recensement de la population Saint Gilloise à compter du 20 janvier 2022 confortera sans doute l’évolution 
démographique de la commune. La vente de maisons a été très soutenue. 
C’est pourquoi il nous faut améliorer l’offre de logements locatifs et de terrains à bâtir pour consolider cette 
évolution. 
-L’opération de reconstruction de l’immeuble Névo avec des logements pourra y contribuer.  
-Après 7 années de démarches, on a enfin pu acquérir les terres au nord de l’étang de Poulancre pour réaliser notre 
sentier autour de l’étang. La route de Talen (privée) a elle aussi été récupérée par la commune et fera l’objet de 
travaux l’an prochain. 
-Je reconnais que les travaux de l’étang, en collaboration avec LCBC avancent très lentement car ils doivent 
respecter toutes les demandes d’autorisations d’aménagement (Réfection du moine de vidange). 
-2022 sera aussi marquée par le passage du jury national du fleurissement. J’invite tous les habitants à fleurir au 
mieux leurs résidences. La réalisation d’une signalétique adaptée dans le bourg verra le jour au cours du premier 
trimestre 2022, c’était une remarque du jury national en 2019. 
Je vous souhaite à toutes et à tous un joyeux Noël et de bonnes fêtes de fin d’année ainsi qu’à vos proches. 

Words from the mayor: 
It is with great pleasure that we present the new 2021 council bulletin. 
Fortunately, after the various stages of covid, we can finally return to an almost normal activity. Let us hope that all 
measures taken will diminish the pandemic. 
There is no shortage of projects for 2022. 
- A new housing estate of 10 plots rue des roses (road to St Mayeux) will theoretically be completed by the end of 
June 2022. We sold the last 2 plots on the cite de Lilas. 
- The St Gilles population census on the 20th January 2022 will, undoubtedly, consolidate the demographic 
evolution of the municipality. The sale of houses was very strong. This is why we need to improve the supply of 
rental housing and building land to consolidate this development. 
The reconstruction of the Nevo building with housing will contribute to that. 
After7 years we were finally able to acquire the land to the North of the lake at Poulancre in order to build our path 
around the lake. 
The private road (route de Talen) has also been recovered by the municipality and will be the subject of works next 
year. 
I know that the works at the lake, in collaboration with LCBC, are progressing very slowly because they must 
respect all of the requests for the authorization of development (repair of the drain point) 
2022 will also be marked by the passage of the national jury for the Village in Bloom. I invite all of the inhabitants to 
flower well their homes. The placing of the adapted signs in the Village centre will see the light of day during the 
first quarter of 2022. It was a remark of the national jury in 2019. 
I wish you all a very Merry Christmas and a Happy New Year with your loved ones. 

HORAIRES D'OUVERTURE DE LA MAIRIE 
MARDI - MERCREDI -VENDREDI de 9H30 à 12H30 

SAMEDI  de 11H00 à 12H00: Permanence des élus 
TEL: 02.96.28.53.39  
Mail: mairie-stgilles-vieux-marche@wanadoo.fr 
 
SITE INTERNET: http://www.saint-gilles-vieux-marche.fr/ 
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CEREMONIE DES VŒUX 2022: 
 Les vœux de la municipalité à la population sont prévus le 23 janvier 2022 

Le 30 janvier 2021: Les bébés de 2020 ont été mis à l’honneur. 
La cérémonie des vœux de 2021 n’ayant pu avoir lieu, Monsieur le Maire a  tenu à  accueillir les trois 
bébés de l’année 2020 et leurs parents: 
 

•Hippolyte LE MAUX, né le 24 mars 2020, à SAINT-BRIEUC  
Fils de Cécile MAREAUX et de Yann LE MAUX, domiciliés à « Keryhouée » 
•Martin GUILLOUZY, né le 06 avril 2020, à SAINT-BRIEUC     
Fils de Lucie ROBINEAU et de Stephen GUILLOUZY, domiciliés à  « Poroscoët » 
•Éva JAGLIN, née le 15 août 2020, à SAINT-BRIEUC  
Fille de Elodie QUÉRO et de Cyrille JAGLIN , domiciliés « 4 Chemin de Talen » 

Les parents se sont vus offrir un arbre fruitier à replanter. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

ETAT CIVIL  - Année 2021 (du 01.01.2021 au 15.11.2021) 
 

NAISSANCES : 
•DAVID Rose Clarisse, née le 06 février 2021, à SAINT-GILLES-VIEUX-MARCHÉ (Côtes d’Armor) 
Fille de Valentin DAVID et Marianne GICQUEL, domiciliés à « Keryhouée » à Saint-Gilles-Vieux-Marché. 
•NOMERTIN Aaron, né le 20 mai 2021, à NOYAL-PONTIVY (Morbihan) 
Fille de Gwénaëlle NOMERTIN, domiciliée « 3 rue des Hortensias » à Saint-Gilles-Vieux-Marché. 
•NOMERTIN Aïza, né le 20 mai 2021, à NOYAL-PONTIVY (Morbihan) 
Fille de Gwénaëlle NOMERTIN, domiciliée « 3 rue des Hortensias » à Saint-Gilles-Vieux-Marché. 
 

MARIAGE : 
DAVID Valentin et GICQUEL Marianne, mariés le 18 septembre 2021, à SAINT-GILLES-VIEUX-MARCHÉ 
 

DÉCÈS: 
• LE MAUX Suzanne, née BURLOT, décédée le 06 mars 2021 à SAINT-BRIEUC (22)  
• LE MAUFF Thierry, décédé le 08 mai 2021 à SAINT-GILLES-VIEUX-MARCHÉ (22) 
• BERTHO Louise, née CADORET, décédée le 12 juin 2021 à LE QUILLIO (22)  
• STAINTON Marjorie, née ROSCOE, décédée le 27 octobre 2021, à SAINT-GILLES-VIEUX-MARCHÉ (22) 
 

•Bertho Jacky, décédé le  27 octobre 2021 à Rennes (35)  Originaire de St Gilles, il était très actif au sein 
d’associations de la commune et habitait Merléac. 



LES BUDGETS COMMUNAUX 
 

BUDGET COMMUNE pour 2021 
  
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
Il s’équilibre en dépenses et en recettes  
à la somme de : 336 995€ 
   
Section  fonctionnement : dépenses 
  
CHARGES A CARACTERE GENERAL  70 353 
CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 82 100 
ATTENUATIONS DE PRODUITS  221 
AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 68 067 
CHARGES FINANCIERES  4 402 
CHARGES EXCEPTIONNELLES  4 097 
DEPENSES IMPREVUES FONCTIONNEMENT 3 100 
VIREMENT SECTION INVESTISSEMENT 92 562 
OPERATION D'ORDRE TRANSFERT ENTRE SECTION 12 093 
   336 995 

    
 
 Section de fonctionnement : recettes 
  
ATTENUATIONS DE CHARGES  1500 
PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET 
  VENTES DIVERSES 412 
IMPOTS ET TAXES  176 418 
DOTATIONS SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 99 552 
AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 58 239 
   336 995 
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LES BUDGETS COMMUNAUX 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
  
A la section d’Investissement, les dépenses et les recettes s’équilibrent à la somme de 328 670,00 €.  
Les principaux investissements en 2021 sont les suivants :   
 

Participation pour la réhabilitation et l’extension du gymnase de Guerlédan pour 13 900 € 
Travaux de voirie pour un montant de 52 000€ TTC.   
Travaux d’enrobage de la cour de la Mairie pour 15 582€ TTC. 
Travaux sur la toiture de la Salle Polyvalente pour la somme de 24 833€ TTC. 
Travaux concernant le remplacement des câbles des cloches à l’église pour 3 100€.  
Changement des portes de la Chapelle Saint-Yves pour 6 232€ TTC (travaux financés par un don de 
l’Association du Pardon de Saint-Gilles)  
Remplacement de velux et stores dans un logement locatif pour 6000€ TTC 
Acquisition de terrains pour la somme de 5184€ TTC. 
Acquisition de terrains à « Talen » + Frais de notaire pour la somme de 20 000€ TTC. 
Signalétique dans le Bourg pour 20 000€ TTC. 
Achat d’illuminations de Noël pour 3 000€ TTC.  
Achat d’un aspirateur pour la mairie 100€ TTC. 
Achats panneaux et miroirs 2117€ TTC. 

 
Un emprunt d’un montant de 75 508 euros a été prévu au Budget pour financer les travaux de l’année 
2021. 
    

 BUDGET LOTISSEMENT 
 A la section de Fonctionnement du Budget Lotissement 2021, les dépenses et les recettes s’élèvent à 
la somme de 54 800,87 €. 
A la section d’Investissement, les dépenses et les recettes s’équilibrent à la somme de 25 132,14 €. 



Objet : Taux des taxes locales pour l’année 2021: 
Le Conseil Municipal a décidé de reconduire les taux d’imposition en 2021 de la façon suivante : 
 - Le taux de la taxe foncière sur le bâti est de 17,14 % 
 - Le taux de la taxe foncière sur le non bâti est de 47,18 %. 
La Taxe d’habitation est supprimée pour les résidents permanents. 

TARIFS DE CONCESSION DES CAVURNES 

Tarifs de concession des cavurnes : (tarifs inchangés) 

-Concession temporaire de 30 ans (renouvelable) 55 € 

-Concession temporaire de 50 ans (renouvelable) 80 € 

Tarifs de concession de terrain au cimetière :  

-Concession temporaire de 15 ans : 30 € le m2  

-Concession temporaire de 30 ans : 50 € le m2 

Subventions de la mairie aux associations 2021: 
 

    Le Conseil Municipal a décidé d'accorder une subvention aux œuvres et associations suivantes pour 
l'année 2021 : - Comité des Fêtes de St-Gilles-Vieux-Marché     310,00 € 
 - Association FC Poulancre St-Gilles - Mûr de Bretagne   1 000,00 € 
 - Association Yaouank Korrigans     250,00 € 
 - Centre Eugène Marquis de Rennes      40,00 € 
 - Association des Paralysés Saint-Brieuc      25,00 € 
 - ADAPEI Papillons Blancs Saint-Brieuc      25,00 € 
 - Association La Pierre Le Bigot (Mucoviscidose) Callac     70,00 € 
 - Association Rayon de Soleil Mûr de Bretagne    200,00 € 
 - Association Française contre les Myopathies Trégueux      30,00 € 



Fleurissement 
En 2022, nous accueillerons à nouveau le jury national des villages 
fleuris. Afin de conserver notre blason des 4 fleurs l’équipe 
municipale a travaillé sur différents axes de progression. 
 
* Affichage : 
Pour répondre à la principale remarque défavorable du dernier jury, 
nous avons étudié la réalisation et l’amélioration de notre 
signalisation dans le bourg (mairie, salle polyvalente…) mais aussi, 
une mise en place de panneaux permettant de mettre en valeur le 
patrimoine et le fleurissement. 
* Fleurissement: 
Toujours dans un esprit d’amélioration , nous allons remplacé des 
plants fatigués où cela est nécessaire et  faire quelques 
aménagements en plantes pérennes. La friche de l’hôtel restaurant 
Névo sera également aménagé en attendant la reconstruction de 
logements. 
•Réalisation: 
Création de parterres devant la mairie lors de son aménagement. 
Engazonnement d’une partie des trottoirs du lotissement. 
Remise à jour des plantes à l’entrée de la salle polyvalente. 
  

Nous comptons sur votre soutien en embellissant vos façades et vos 
jardins. 



Sablage et peinture des grilles d’entrée de l’église. 
Merci à Marie France; Amandine, Françoise et Sylvie pour l’opération de peinture! 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lotissement: Engazonnement des trottoirs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Illuminations de Noel 3000€. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réfection du pont de la martyre par LCBC. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Aménagement de la cour de la mairie. 
 
L’entreprise Bertho TP de St Guen a réalisé les aménagements près de la mairie: la cour a été enrobée, 
les accès ont été aménagés afin de faciliter l’accès pour les personnes à mobilité réduite et de nouveaux 
massifs de fleurs ont été intégrés à l’ensemble. Coût: 15582€ TTC. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réfection des routes 2021 
Cette année les travaux ont été confiés à l’entreprise Colas et le montant des travaux pour la commune 
est de 60 357€ TTC. 
 
Soit : 

 268 m. au Ropocart 
189 m. au Résaudy 
86 m. au pont Carri 
316 m. à la ville Neuve 
248 m. au Dreino 

 
 
 
 
 

 
 

Une grande partie du budget de la voirie 2022 sera 
dédiée à la route de Talen. En effet la commune 
vient d’en  prendre possession car une partie était 
 privée. 
 

En parallèle la commune réalise en ce moment un état des lieux complet de toutes les routes de la 
commune. Cette étude a pour but de programmer les futurs travaux. La commune souhaite continuer 
son programme d’entretien annuel des routes avec un investissement régulier. 

Réception des travaux le 19 novembre 2021. 
Michel Le Denmat, Renaud Lagrenez, Laurent Bertho, 
Mickael Frostin (Sté Colas) et Jean Pierre Jaglin 



(En cours de réalisation) 

Signalétique dans le bourg comprenant: 
 

2 panneaux de bienvenue 
Un panneau recto verso avec le plan de la commune 
Un panneau sur l’histoire de la commune 
Un panneau sur l’histoire de l’église 
Un panneau sur l’histoire de la fontaine et du lavoir 
Un panneau sur la mare et biodiversité 
Un panneau sur le fleurissement 
Plusieurs panneaux de direction des différents sites du bourg et de la commune. 
Plusieurs panneaux de description des plantations et de fleurs présentent sur la commune.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Acquisition d’un terrain auprès de l’étang 20 000€  (Zone entourée en rouge ci-dessous) 
Les parties en jaune vont être revendues. 
Tout ceci dans le but de pouvoir faire le tour de l’étang par un sentier. (voir le descriptif dans les projets 
aux pages suivantes) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Sentier autour de l’étang de Poulancre: (Réalisation prévue en 2022) 
 

Ce projet en collaboration avec LCBC consiste à aménager un sentier autour de l’étang. L’étang appartient 
déjà à LCBC et la commune a fait l’acquisition des terres  voisines permettant la réalisation du sentier. 
L’étang est situé dans la zone Natura 2000, de ce fait les démarches concernant les travaux sur l’étang 
prennent beaucoup de temps. 
Le niveau de l’étang doit être abaissé pour réparer le moine de vidange.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



L’ancien Bar Hôtel Restaurant Névo: 
 
L'hôtel Restaurant Névo bien connu des Saint Gillois a du être démoli à cause de sa vétusté. La 
destruction du bâtiment s’est terminée mi-novembre. 
Le projet est de construire des logements locatifs qui font défaut dans la commune et la région. L’idée 
serait de faire 4 logements  dont 2, au rez de chaussée, lesquels pourraient- être destinés aux personnes 
âgées ou à mobilité réduite. 
Le projet n’est à ce jour pas finalisé et va demander un peu de temps pour aboutir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Retour sur l'histoire: 
 

La façade de l’hôtel restaurant des touristes de Madame Névo n’a pas été toujours fleurie. Sur l’enseigne, au 
début du XXème siècle, on pouvait lire d’un côté : «On loge à pied, à cheval, débit de boisson Benoît Bienvenue, et 
de l’autre côté, «on vend à boire et à manger». 
Le restaurant de Madame Névo a été transformé et embelli par ses soins. Elle a ouvert son café en 1935 et elle a 
développé son affaire à partir de 1958, année de labellisation « Logis de France ».  
 
 
Madame Névo c’est : 

62 ans de restauration (1935/1997). 
Une médaille au sénat à Paris en 1981 pour le 1er prix national des hôtels fleuris. 
Elle a obtenu le prix d’honneur des logis de France en 1987 et une médaille du tourisme en 1993. 

Esquisse 
 non définitive 



Nouveau lotissement. 
Situé rue des Roses (Route de St Mayeux), le nouveau lotissement sera composé au départ de 10 lots 
(N°1 à 10). Les lots 11, 12 et 13 feront partie d’une deuxième tranche. 
La viabilisation est prévue au printemps et devrait être terminée en juin 2022. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Changement des portes de la chapelle st Yves  6232€ 
TTC (don de l’association du pardon) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réfection du gymnase municipal de Guerlédan (13 900€) 
Cette somme a été calculé en fonction du nombre de 
collégiens St Gillois  actuellement présent à Guerlédan. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Estimation des coûts: 
 

17880€ HT pour les honoraires 
du cabinet d’études. 
 

112000€ HT pour la 
viabilisation. 



Naïma Hocine sera notre agent recenseur, merci  
de lui accorder un bon accueil et un peu de votre temps. 



URBANISME - Année 2021  (du 01.01.2021 au 15.11.2021) 
 

Déclaration de travaux  huit demandes 
1 demande de DP pour la construction d’un préau   
1 demande de DP pour la pose d’une baie vitrée  
1 demande de DP pour la réfection d’une toiture + couverture d’un pignon et cheminée + volets pour 
velux  
1 demande de DP pour la construction d’une véranda  
1 demande de DP pour le remplacement d’une véranda par un espace de stockage 
1 demande de DP pour la création d’ouvertures  
1 demande de DP pour le changement des ouvertures  
1 demande de DP pour la pose d’un velux.  
 

Permis de construire  Quatre demandes  
•1 demande de PC pour la construction d’un bâtiment avicole 
•1 demande de PC pour la construction d’une maison d’habitation  
•1 demande de PC pour la construction d’un abri pour stockage (matériel, bois …) : demande annulée 
avant instruction 
•1 demande de PC pour le changement de destination d’un bâtiment 
 

Certificat d’urbanisme  Vingt-huit demandes   
Les demandes de Certificats d’Urbanisme sont faites en vue de connaitre les dispositions d’urbanisme 
applicables à un terrain, en cas de vente d’une maison ou d’un terrain construit ou pas, ou en vue de 
savoir également si un terrain est constructible.  

Depuis le 23 novembre 2017, date d’opposabilité du PLUI-H (Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal tenant lieu de Programme de l’Habitat) adopté par Loudéac Communauté 
Bretagne Centre le 05.09.2017, les demandes d’urbanisme (permis de construire et 
demande de travaux) seront enregistrées en Mairie, puis adressées à Loudéac 
Communauté Bretagne Centre pour instruction. Les demandes de Certificats d’urbanisme 
et les demandes d’alignement sont enregistrées et instruites en Mairie.  



Nous tenons à remercier tous les bénévoles et tous ceux qui agissent pour le bien-être 
de notre commune. 
Merci aux membres des associations et à leurs bénévoles. 
Merci  à ceux qui contribuent à l’embellissement du village en fleurissant chez eux. 
Merci  à ceux qui entretiennent les chemins de randonnées 
Merci à ceux qui participent aux travaux communaux: plantation des fleurs, nettoyage 
du cimetière… 
Merci à ceux qui entretiennent l’église et la chapelle. 
Merci à ceux qui  participent à la mise en place des décorations de Noël. 
Merci aux donateurs (Association du pardon par exemple) 
Merci à ceux qui prêtent leur matériel à la commune. 
… 
Toutes ces actions sans exception contribuent au bien vivre ensemble à St Gilles. 

Destruction des chardons  
 

Selon l’arrêté préfectoral du 08 avril 2005, nous rappelons que les propriétaires, fermiers, métayers, 
usufruitiers et usagers sont tenus de procéder jusqu’au 1er octobre à la destruction des chardons dans 
chacune des parcelles qu’ils possèdent ou exploitent, dont ils ont la jouissance ou l’usage. La 
destruction des chardons doit être opérée  durant le printemps et l’été et doit être terminée au plus 
tard avant leur floraison.  

MERCI A TOUS! 



Plantes invasives dangereuses pour la santé 

Les référents pour la commune sont : 
Michel Le Denmat et Patrick Le Duault. 
Merci de signaler la présence de ces 
plantes aux référents ou en mairie. 

A noter que la Berce du Caucase et le 
raisin d’Amérique ont déjà été observés 
sur la commune. 
N’hésiter pas à les déclarer, l’association 
FREDON se charge de les détruire. 

La FREDON Bretagne fédère les quatre 
Fédérations départementales de lutte 
contre les Organismes Nuisibles ainsi 
que les détenteurs de végétaux, qu’ils 
soient professionnels (agriculteurs, 
pépiniéristes, collectivités, etc.) ou 
particuliers en zones rurales comme 
urbaines 



La chenille processionnaire du pin 

Comment la reconnaître ?  
Le papillon est nocturne et présente un aspect 
différent selon le sexe. 
Cet insecte a un cycle annuel (1 génération par an). Sa 
présence est facilement repérable : 
•Par de gros nids soyeux blanc dans les pins et parfois 
les cèdres 
•Par des processions au sol pouvant être assez 
spectaculaires 

•Des défoliations fortes à très fortes, peuvent entrainer une perte de croissance et un affaiblissement des arbres. 
… à risques d’octobre à mai !  
•L’automne, l’hiver et le printemps : le vent provoque la libération des poils urticants contenus dans les nids et les 
dissémine générant des risques d’accidents allergiques (phénomène rare). 
Le moment le plus critique se situe lors de la procession des chenilles, de la cime des arbres vers le sol (endroit de la 
nymphose à quelques centimètres de profondeur). Elles sont donc très accessibles notamment pour les enfants et les 
animaux (chien, chat, chevaux…) Les chenilles peuvent parcourir plusieurs dizaines de mètres. La présence au sol de 
la chenille est d’autant plus dangereuse qu’elle sort en milieu de journée par beau temps.  
•La fin du printemps et l’été : les nids vides après les processions, peuvent libérer des poils urticants avec le vent. Ils 
peuvent aussi tomber de l’arbre, entraînant un risque important car ces nids sont remplis de poils urticants et doivent 
donc être manipulés avec grande précaution (gants, lunettes, etc.…) et, si possible brûlés.  

Depuis les années 70, la chenille processionnaire du 
pin est en nette progression. 

Où la trouve-t-on ?  
Sur les pins… 
Les pins sont les hôtes favoris de la chenille. Ce papillon nocturne est perturbé et attiré par les sources lumineuses. 
Tous les pins situés en zones urbanisées éclairées sont donc des cibles privilégiées pour l’insecte.  
 
TECHNIQUES DE LUTTE :  
PRECAUTIONS A PRENDRE : ne pas toucher les chenilles, ne pas manipuler les nids, éviter les zones à risques durant 
les périodes critiques. Informer, surveiller particulièrement les enfants durant les périodes à risques. La lutte 
individuelle n’est pas souhaitable, seule la lutte collective est réellement efficace.  
Traiter lors de la période à risque, c’est déjà trop tard… 
 
Des éco pièges ainsi que des pièges à phéromone sont donnés par la FGDON 22 dans le cadre de la convention 
« multi-nuisibles »  02 96 01 37 00 
 
http://www.fredon-bretagne.com/fgdon-des-cotes-darmor/ 
 

Quels risques, à quelles périodes ? 
Des poils urticants…  
•Les poils urticants se présentent sous la forme de 
petits harpons venimeux qui ont la faculté de rentrer 
dans les couches inférieures de l’épiderme. Les 
réactions chez l’humain et l’animal peuvent être des 
œdèmes, des éruptions cutanées, des 
démangeaisons, des allergies, de l’œdème 
conjonctival, cataracte, décollement de la rétine… 

Si vous en avez observé, contactez votre mairie ou les référents qui vous 
informera des modalités. 

http://www.fredon-bretagne.com/fgdon-des-cotes-darmor/
http://www.fredon-bretagne.com/fgdon-des-cotes-darmor/
http://www.fredon-bretagne.com/fgdon-des-cotes-darmor/
http://www.fredon-bretagne.com/fgdon-des-cotes-darmor/
http://www.fredon-bretagne.com/fgdon-des-cotes-darmor/
http://www.fredon-bretagne.com/fgdon-des-cotes-darmor/
http://www.fredon-bretagne.com/fgdon-des-cotes-darmor/
http://www.fredon-bretagne.com/fgdon-des-cotes-darmor/
http://www.fredon-bretagne.com/fgdon-des-cotes-darmor/


LE FRELON ASIATIQUE – vespa velutina 
Le frelon asiatique est un redoutable nuisible, prédateur des ruchers.  

RECONNAISSANCE ET IDENTIFICATION 

Le frelon asiatique possède une couleur sombre avec une large bande orangée à l’extrémité de 

l’abdomen. (Taille de 2 à 3 cm). Il se différencie du frelon commun qui est de taille supérieure (2 à 4 cm) 

avec une couleur dominante jaune. 

RECONNAISSANCE DU NID 
Le nid ne constitue pas à lui seul un critère d’identification fiable. 
Cependant certaines caractéristiques doivent alerter l’observateur : 
•Il est souvent installé à la cime d’un arbre, quelque fois sous un abri aéré 
•Sa taille est importante : entre 40 et 80 cm de diamètre 
•Il possède une entrée unique  
Le Frelon Asiatique n’est pas agressif envers l’homme lorsqu’il est en solitaire. Par contre, lors de l’approche du nid 
(< 5 m), les attaques peuvent être collectives et virulentes. Le danger est réel lors d’opération de taillage, de 
débroussaillage et lors de travaux d’élagage ou dans les vergers, dès lors que le nid est relativement bas. Un 
nombre conséquent d’accidents est encore constaté.  
Pourquoi lutter ?    DES ENJEUX SANITAIRES, ECOLOGIQUES et ECONOMIQUES 
•Un risque pour la santé publique : piqûre pouvant être mortelle 
•Risque pour l’apiculture : destruction des colonies d’abeilles et donc conséquence sur la pollinisation. 
Comment lutter ?    AVEC LA LUTTE COLLECTIVE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE  
•Localiser les nids 
•Détruire les nids identifiés et fréquentés  
•Capturer les fondatrices en début de printemps et en automne par des pièges 
•Protéger les ruchers avec des pièges à proximité 
Recette pour piège :  
•Une tasse de vin blanc  
•Une tasse de bière brune 
•Une tasse de sirop de framboise                                                                                                          
 

Attention : privilégier des pièges plus ou moins sélectifs avec possibilité pour les autres insectes non-

nuisibles de s’y échapper.  

Si vous avez un nid de frelon asiatique chez vous, contactez votre mairie qui vous 

informera des sociétés qui pourront intervenir. 



Extrait du ouest France du 24.01.2021 



Extrait du ouest France du 24.01.2021 



En 2021 Loudéac Communauté Bretagne Centre (LCBC) a ouvert son nouveau site 
internet: bretagnecentre.bzh 
Vous y trouverez toutes les informations et les démarches utiles. 

https://www.bretagnecentre.bzh/








Calendrier de collecte 2022 



HORAIRES DECHETTERIE DE GUERLEDAN 
 
•Lundi de 9 h à 11h45  
•Mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 14h à 17h45  
•Le samedi de 9h à 11h45 et de 14h à 17h45 
 

•Z.A. de Guergadic 22530 Guerlédan 
•Tél: 02.96.28.55.19 





LCBC et l’association éhop s’associent pour révéler vos Supers Pouvoirs de 
covoitureurs !  

En complément de l’offre du réseau de transport LCBC, le covoiturage est une solution de transport alternative à la 
voiture en solo. Le covoiturage, comme le car, le train ou les réseaux locaux, c’est de nombreux Supers Pouvoirs : 
moins de stress, plus de convivialité, de la solidarité, un budget transport réduit et une voiture de moins dans le 
trafic ! 

Comment devenir covoitureur ? 
Pour vous permettre de covoiturer au quotidien selon vos besoins, votre collectivité est partenaire de l’association 
éhop et de la plateforme numérique ouestgo.fr. Avec eux, nous faisons le choix d’un covoiturage sans commission, 
accessible à tous : éhop et ouestgo.fr ne prennent pas de commission sur la mise en relation entre covoitureurs ! 
  

 Des questions ? Des hésitations ? Pour vous aider à sauter le pas, appelez éhop au 02 99 35 10 77  
ou sur contact@ehopcovoiturons-nous.fr  
@Ehop.covoiturage est une association loi 1901 engagée depuis 2002 pour faire du covoiturage une évidence en 
Bretagne : que ce soit pour aller au travail, chez le médecin, faire ses courses ou amener son petit dernier au basket 
le mercredi.  
  

 Convaincu·e ? Recherchez vos covoitureurs avec ouesgo.fr, la plateforme publique et gratuite 
Ouestgo.fr vous met directement en relation avec d’autres covoitureurs. La plateforme propose trois modules : 
covoiturage Domicile-travail, Evènementiel ou Solidaires. C’est vous qui choisissez votre covoiturage ! Inscrivez-
vous, signalez vos trajets réguliers et recherchez vos futurs conducteurs ou passagers. 
  

 Pas de solution de transport pour aller au travail ? Contactez éhop solidaires du lundi au vendredi de 9h30-
12h30/14h-17h 
Le service éhop solidaires vous accompagne gratuitement pour trouver un covoiturage pour aller à votre travail, un 
entretien d’embauche, un stage ou une formation.  
au 02 99 35 01 56  
ou sur solidaires@ehopcovoiturons-nous.fr  
Votre covoitureur pourra vous demander une participation aux frais à hauteur de 8 centimes d’euros par kilomètre. 

https://www.facebook.com/Ehop.covoiturage/
https://www.ouestgo.fr/


Association du Pardon 

Après une année blanche en 2020 pour cause de restrictions sanitaires l’édition du Pardon 2021 a eu lieu 
le 5 septembre. Une messe a été célébrée suivie d’une procession jusqu’à la fouée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour respecter les consignes sanitaires l’association n’a pas organisé de repas en commun dans la salle 
communale mais a proposé un repas à emporter. Pour satisfaire au mieux les convives, l’association a 
élaboré un nouveau menu qui permet une présentation soignée et un réchauffage optimal. Si d’habitude 
pour une dégustation sur place on maîtrise bien le nombre de repas à servir, la difficulté pour une 
formule à emporter a été d’estimer le nombre de plateau repas à préparer. Les convives ont apprécié 
cette nouvelle formule et ce sont ainsi 275 repas qui ont été vendus. 

 
 
 
 
 
 

Projet en cours: Remplacement des deux portes de la 
chapelle St Yves pour 5192€ HT 

  

L’association est sensible aux nombreux témoignages de satisfaction qu’elle a reçus et vous donne 
rendez-vous en 2022 pour une édition qui se voudra certainement mixte, sur place en nombre limité 
et à emporter. 

Le bureau : 
Présidente : Chantal Rotter Secrétaires trésorières : Chantal 
Bourgeot, Caroline Dawson 
Contact : Chantal Rotter   02 96 67 19 58    Email : 
lepardonsaintgillesvieuxmarché@gmail.com 
L’association est reconnue d’utilité publique, elle peut donc 
recevoir des dons déductibles des impôts 

mailto:lepardonsaintgillesvieuxmarché@gmail.com


    Confinement , couvre-feu….En ce début d’année 2021, la Covid 19 continue de mettre toutes les 
activités et les enthousiasmes en veilleuse.  
    Après toutes les restrictions subies, nous avons décidé de relancer une Multirando  le 11 Juillet. 
Certes, bien différente des années précédentes, mais un certain nombre de randonneurs étaient au RDV : 
310 marcheurs, 40 cavaliers et 120 vététistes étaient heureux de retrouver les sentiers et  une certaine 
convivialité. 
    Pour respecter les consignes de l’époque, nous n’étions pas autorisés  à servir le repas habituel. 
Il a été remplacé par un plateau à emporter. Ce repas était préparé par le restaurant de la Vallée. 
Le comité a reversé la recette du repas à ce dernier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous avons été dans l’obligation d’annuler le Fest-noz. 
Malgré cette année restreinte, nous avons maintenu nos dons, soit : 
750 € à l’Association Rayon de Soleil 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Espérons que 2022 nous permette de retrouver toutes nos activités.  
Merci à tous les bénévoles, sans vous tous,  il n’y aurait aucune fête à Saint Gilles ….. 
La présidente 
Claudine Jaglin. 

COMITE DES FETES 

Composition du bureau : 
Présidente :  Claudine JAGLIN 
Trésorier :  Olivier CARRE 
Adjointe :  Lucie ROBINEAU 
Secrétaire :  Marie-France MACE 
Adjointe :  Isabelle LE SERREC 
Autres membres : Catherine FRABOULET , Nadine GUILLAUME, André KERVENO, Françoise LE GOFF, 
Jacqueline LE MAUX, Yasmine  SCHNEIDER . 

Calendrier 2022: 
Dimanche 29 Mai :  la Multirando 
Samedi 23 Juillet:    Fest-noz 
Dimanche 20 Novembre :  Repas  



Club des loisirs 

Le bureau est constitué de: Présidente : Mme BOURGEOT Chantal 
Vice Président : Mr LE RALLE Marcel 
Trésorière : Mme DUGAIN Armelle 
Trésorier adjoint : Mr GEHL Bernard 
Secrétaire : Mme LE GUEN Jacqueline 
Secrétaire adjointe : Mme LUSSEAU  Lucienne 

 

Le club compte  environ 40 adhérents. Tous les nouveaux adhérents sont les bienvenus . L'adhésion est 
de 17 € par an. L'assemblée générale a lieu en janvier. 
  

En raison de la crise sanitaire, le club a organisé une assemblée générale extraordinaire le 6 septembre 
2021 afin d'organiser à nouveau les activités qui n'avaient pas repris depuis le 15 mars 2020, date du 
premier confinement de la pandémie Covid. 
 Les activités proposées sont : 
 Marche tous les lundis de 14H à 16H  sauf durant les vacances d'été. Il y a 2 groupes pour que les 
débutants puissent s'inscrire. 
L'atelier « tous à nos outils » qui se réuni les mercredis des semaines paires de 14H à 18H. Cette année 
nous sommes 8 participantes. Cet atelier propose diverses activités : la mosaïque, le cartonnage, le 
quilling, la broderie, La peinture sur divers matériaux...etc. 
Les jeux de société qui ont lieu les mercredis des semaines impaires de 14H à 18H. Actuellement les 
adhérents jouent essentiellement à la belote. Nous recherchons toujours de nouveaux joueurs. Il y a 
aussi possibilité de jouer au scrabble. 
Le 18 novembre 2021,nous avons organisé une sortie à L'Océanopolis de BREST afin de recréer du lien 
social avec les adhérents et non adhérents. 63 personnes, entre le club des loisirs de St Gilles et le club 
de l'amitié de Mur de Bretagne y ont participé. Cette journée a été très appréciée de tous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Cette année nous ne pouvons pas organiser le traditionnel marché de Noël  fin novembre en raison des 
mesures sanitaires en vigueur. 
Donc en remplacement nous proposerons un menu à emporter le dimanche 23 janvier 2022 selon la 
situation sanitaire en vigueur 
 La présidente:   Chantal  BOURGEOT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Plan de chasse cervidés : 
La population de Cerf Elaphe, elle aussi, s’est vu 
augmenté ces 5 dernières années. Nous avons 3 
attributions pour la saison 2021-2022 (un cerf, 
une biche et un faon) , de même que la saison  
2020-2021. 

Chasse  « La cartouche » 

 

La société de chasse «La Cartouche» de Saint-Gilles-Vieux-Marché a le plaisir de partager son article 
pour le bulletin municipal 2021. 
 

Voici le bureau de la société : 
Président : Roland Jégo 
Vice-président : Mickaël Bertho 
Secrétaire : Eric Le Maux   
Secrétaire adjoint : Elouan Carré 
Trésorier : Sébastien Bertho 
Membre du bureau : Jean-Pierre Jaglin, Pascal 
Fraboulet, Gabriel Jégo, Loïc Jaglin, Alain Jégo, 
Laurent Bertho 

  Plan de chasse chevreuil :  
La population de chevreuil à Saint-Gilles se 
stabilise depuis plusieurs années : les attributions 
restent autour de 13-14 bracelets, avec la 
possibilité de tirer un brocard à l’approche. 

Repas des chasseurs : 
Comme depuis plusieurs années, nous 
organisons notre repas sanglier à emporter, 
comme l’année dernière (cause Covid). C’est avec 
plaisir que nous constatons une réelle 
augmentation dans la vente de nos cartes, sans 
doute qu’il doit plaire ! En effet, c’est un peu plus 
de 500 repas qui ont été distribués le soir du 25 
septembre. Nous avions également eu l’accord 
d’installer une buvette, à condition d’avoir son 
pass sanitaire, environ une 50aine de personnes 
ont pu profiter de ce moment qui se perdait 
depuis le début du Covid. Contrairement aux 
autres années, nous avions du pâté de sanglier 
en plus, que nous avons mis en vente le soir du 
repas. 

 Plan de chasse sanglier : 
Le sanglier dans le département des Côtes d’Armor 
et à plus large échelle en Bretagne, est en forte 
expansion. Entre la saison dernière et cette saison 
en cours, on voit réellement l’augmentation de la 
population. La saison dernière, nous avons prélevé 
autour de 7 sangliers contre déjà 11 prélevés en 
cette fin novembre. 

 Une petite particularité cette année pour notre 
société de chasse qui s’est associée avec des 
sociétés de chasse Voisines: 
Avec Merléac, pour chasser le grand gibier 
(chevreuil et sanglier)  
Avec Merléac et le Quillio pour chasser le cerf 
en GIC (Groupement d’Intérêt Cynégétique) 



Anciens combattants 

   En 2020, en raison des restrictions sanitaires, aucune commémoration n’a eu lieu sur la commune. 
 
   En 2021, l’association en liaison avec la municipalité a commémoré la fin de la seconde guerre 
mondiale et l’armistice du 11 novembre . Tous les ans un appel est lancé pour que la population, et 
surtout les jeunes  marquent par leur présence l’intérêt qu’ils portent à notre histoire. 
Malheureusement le 8 mai ne rencontre pas autant de succès que le 11 novembre. 

Le Bureau 
Président: Joseph Rotter 
Secrétaire trésorier: Daniel Jégo 
Porte-drapeaux:  Michel Jaglin; Daniel Jégo 

Commémoration du 11 novembre 2021 
La vente des bleuets a rapporté  72€ qui ont été reversés 
intégralement à l’ONAC 

Commémoration du 08 mai 2021 



PRESIDENTE 
ANGELINA NICOLAS  
 

CORRESPONDANTE 
ANNIE COLLIN  
 

SECRETAIRE GENERAL 
ANNIE COLLIN  
 

TRESORIER 
FLORIAN CARREE 
 
VICE PRESIDENT 
HUBERT MOREL  
 

REFERENT ARBITRE 
HUBERT MOREL  
 

RESPONSABLE TECHNIQUE ECOLE DE 
FOOT (U6 - U11) 
ANGELINA NICOLAS 

ENGAGEMENTS NATIONAUX : FEDERATION FRANCAISE DE FOOTBALL 
COUPES 
COUPE DE FRANCE K (BRETAGNE) 
 

ENGAGEMENTS RÉGIONAUX : LIGUE BRETAGNE DE FOOTBALL 
COUPES 
Coupe Région Bretagne POULE A 
 

ENGAGEMENTS DÉPARTEMENTAUX : DISTRICT FOOTBALL COTES D ARMOR 
CHAMPIONNATS 
District 1 POULE C EQUIPE 1  
District 3 POULE F EQUIPE 2 
District 4 POULE G EQUIPE 3 
 
COUPES 
Coupe A LEMEE 
Challenge du District POULE G EQUIPE 2 

STADE DE TOULPRENO  
Adresse: RUE DE L ARGOAT - 22530 MUR DE BRETAGNE 
Surface de jeu: Pelouse naturelle 

F. C. POULANCRE MUR ST GILLES 

https://foot22.fff.fr/recherche-clubs/?scl=180768&tab=resultats&subtab=calendar&competition=373170&stage=1&group=12&label=COUPE DE FRANCE
https://foot22.fff.fr/recherche-clubs/?scl=180768&tab=resultats&subtab=calendar&competition=376201&stage=1&group=4&label=Coupe R%C3%A9gion Bretagne
https://foot22.fff.fr/recherche-clubs/?scl=180768&tab=resultats&subtab=calendar&competition=376914&stage=1&group=4&label=District 1
https://foot22.fff.fr/recherche-clubs/?scl=180768&tab=resultats&subtab=calendar&competition=376918&stage=1&group=7&label=District 3
https://foot22.fff.fr/recherche-clubs/?scl=180768&tab=resultats&subtab=calendar&competition=376918&stage=1&group=7&label=District 3
https://foot22.fff.fr/recherche-clubs/?scl=180768&tab=resultats&subtab=calendar&competition=376918&stage=1&group=7&label=District 3
https://foot22.fff.fr/recherche-clubs/?scl=180768&tab=resultats&subtab=calendar&competition=379887&stage=1&group=1&label=Coupe A LEMEE
https://foot22.fff.fr/recherche-clubs/?scl=180768&tab=resultats&subtab=calendar&competition=377004&stage=1&group=7&label=Challenge du District


Yaouank korrigans 

Composition du bureau: 
Président: Samuel FRABOULET 
Vice président: Mériadeg Le Denmat 
Trésorières: Ludivine Le Duault et Marion Thomas 
Secrétaire: Marion Rouget 

30 adhérents de 16 à 25 ans 
« Nous recherchons de nouveaux adhérents », témoigne Samuel Fraboulet, président. 
L’association compte actuellement 30 adhérents âgés de 16 à 25 ans. Valentin Boscher et Kévin 
Fraboulet occupent le nouveau poste de communication sur les réseaux sociaux. « L’objectif est de faire 
deux repas dans l’année, reprend Samuel Fraboulet. Le prochain est le repas crêpes qui aura lieu en 
mars et sera plein de surprises car ce sera l’occasion de fêter les cinq ans de l’association. Le 
confinement nous en avait empêchés l’an dernier ». 

L’association Yaouank Korrigans affiche 
son logo sur des pulls. 

 
Le repas à emporter bœuf bourguignon 
du samedi 20 novembre 2021 a remporté 
un franc succès, avec 231 parts vendues. 
Le stand buvette a également bien 
fonctionné. 
Nous avons tous partagé un bon moment 
en réalisant les crumbles aux pommes et 
nous sommes contents du succès qu’a 
remporté le repas car tout a été organisé 
en seulement un mois. 



 L’association « Sauvegarde de l’étang de Gourveaux » a tenté, par ses diverses actions, 

d’empêcher la destruction de la digue programmée par la fédération de pêche des Côtes d’Armor. 

  

 Les courriers adressés à la fédération, aux élus, sont restés sans effets sur la décision du 

président Mr LEBRANCHU d’araser la digue au nom de la continuité écologique . 

Nous avons réussi par deux fois à arrêter les engins et à retarder l’échéance de la destruction de cette 

digue. 

 Mais, malgré notre vigilance, les engins se sont présentés vers 6h du matin le mercredi 

30 juin 2021 et ont ouvert une brèche en démolissant le moine et en éventrant la digue. 

Lors de cette intervention, des altercations ont eues lieu entre les représentants de l’association et le 

maire d’une part, et les représentants de la fédération de pêche d’autre part.  

Voyant que la fédération s‘en tenait à son programme d’arasement, la manifestation s’est dispersée 

dans le calme, laissant l’entreprise continuer son travail de destruction. 
 

 Un employé de la fédération de pêche a, suite à cette manifestation, déposé une plainte 

pour « violence aggravée » à l’encontre de  Mr le maire Laurent Bertho.  

Il aurait été bousculé et aurait chuté, ce qui lui aurait occasionné un arrêt de travail de plusieurs jours.   

Les personnes présentes à cette manifestation ont été entendues par les services de la gendarmerie 

dans le cadre de l’enquête et ont donné leur version des faits. 

Suite à cette enquête de gendarmerie, une réunion de conciliation, acceptée par le plaignant et par Mr 

Le Maire, s’est déroulée dans le bureau du juge, et a abouti à un classement sans suite de cette affaire. 
 

 L’entreprise est ensuite intervenue plusieurs semaines en Octobre pour terminer le projet 

d’arasement porté par la fédération de pêche. Un pont canal a été posé en fond de rivière et la digue a 

été remodelée pour permettre le passage par-dessus ce pont. 
 

 La rivière, durant ces travaux , a charrié des tonnes de vase, ceci jusque dans le 

Poulancre. La rivière est maintenant recouverte de vase. 

 Nombreux ont été les Saint-Gillois à se demander quelle était la cause de cette pollution. 

Les travaux sont à ce jour terminés et l’étang de Gourveaux a définitivement disparu du paysage Saint-

Gillois . 

 Notre association n’a plus de raison d’être, et une ultime réunion du bureau va être 

organisée dans le but de dissoudre l’association de sauvegarde de l’étang de Gourveaux. 

Nous remercions toutes les personnes nous ayant soutenu tout au long de ce combat. 

Cordialement 

Le président     Yvon LE GOFF   

Sauvegarde de l’étang de Gourveaux 



Festival « Sons de Bretagne et d’ailleurs » à l’étang de Poulancre 
Jeudi 29 juillet 2021, le festival Sons de Bretagne a choisi le cadre magnifique de l’étang de 
Poulancre, pour accueillir un des concerts de la saison 2021. Cette année c’est le trio 
Couriault, Lotout et Elouan Le Sauce qui étaient les vedettes de la soirée, grâce à leur 
répertoire de haute et basse Bretagne, mêlant à la voix humaine les sons du saxophone et 
de l’accordéon. 
Le comité des fêtes avait pour l’occasion préparé la restauration rapide et une buvette. 



Classe 0 et 1 
 

Le 20 Novembre 2021 les personnes nées dans une année 0 et 1 se sont réunies. 
Après le dépôt de gerbe au monument aux morts  et un apéritif offert par la municipalité à la salle 
polyvalente, les participants ont pu se restaurer au Restaurant de la Vallée. 
 

CCAS 11 novembre 2021 
Les membres du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), ont posé pour la photo souvenir lors du 
repas du 11 Novembre 2021. Un repas est offert pour toutes les personnes de 65 ans et plus. Les  doyens 
ont été honorés: Solange Jaglin, Simone Tachon,91ans et Lucien Bertho 84 ans. 

Classe 0 Classe 1 



TOUR DE FRANCE 2021 ÉTAPE 2 - DIMANCHE 27 JUIN 2021 
PERROS-GUIREC > MÛR-DE-BRETAGNE GUERLÉDAN 

Le passage de tour de France 2021 à st Gilles en images avec la victoire de Mathieu Van der Poel  



TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE  
La vaisselle est louée 30 € le lot de 50 couverts et 6 € par dizaine de couverts supplémentaire. 
N.B : le Trésor Public souhaite que la réservation de la salle et son règlement soit au même nom. 

AIRE D'ACCUEIL POUR CAMPEURS 
4€ par adulte par jour  
2 € pour les enfants de moins de 12 ans par jour  
7 € pour les campings car par jour  quel que soit 
 le nombre d’occupant  

 Inscriptions et Règlement  

 En Mairie de Saint-Gilles-Vieux-Marché 
 Les Mardis, Mercredis et Vendredis  
de 9H30 à 12H30  - Tél. : 02.96.28.53.39  
Tél: 06.50.99.11.93 

SALLE POLYVALENTE  Commune Hors commune 

Vin d’honneur 50 € 80 € 

Repas 1 journée 100 € 190 € 

Repas 2 journées 120 € 230 € 

Réunion  50 € 90 € 

Chauffage  50 € 50 € 

Activités sportives: 
En plus de ses nombreux chemins de randonnée, la commune dispose d’un terrain multisports et d’un 
terrain de foot gratuit et ouvert aux heures légales au niveau bruit. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Rue du stade direction Merléac  

 Chemin du Talen  à coté de la salle polyvalente 

TARIFS DE LOCATION TABLES 
-Table avec tréteaux 3 m et 2 bancs : 3,00 €  
-Table 2m50 + 2 bancs: 3,00 €  
-Banc seul : 0,80 € l’unité 
-Chaise : 0,30 € l’unité 
20 tables de 3 m de longueur  et 20  de 2m50 sont disponibles. 
 Contacter la mairie si besoin. 

TARIF DE LOCATION DE LA SALLE DE LA MAIRIE  

Le tarif de location de la salle de réunion de la mairie est de 16 €. 



HEBERGEMENTS 

CHAMBRES  D’HOTES (Gîte de France) 
 

Ouvert d'avril à octobre inclus  
Vous serez accueillis au r.d.c de leur maison de  
construction récente, dans 2 chambres coquettes 
 et harmonieuses : 
-Fleur d'Hortensia : 1 lit 2 personnes, s.e, wc privés 
     1 pers. : 50 € ; 2 pers. : 60 € (avec petit déjeuner) 
- Fleur d'Ajonc : 2 lits jumeaux transformables, s.e, 
 wc privés, Terrasse, jardin. :  1 pers. : 40 € ; 2 pers. : 50 € 
(avec petit déjeuner) 
Chez Albert et Marie-France MACE    
Tel : 02 96 26 08 15 
 
 

GITE DE FRANCE  à Poulancre 3 épis 
Le moulin de Poulancre 
  

Gîte indépendant, de bon confort, orienté plein-sud,  
aménagé dans un ancien moulin rénové sur une belle  
propriété close de 1100 m² avec un terrain paysager.  
R.d.c : séjour-salon avec poutres centenaires,  
coin- cuisine, wc. Etage : 2 ch. (1 lit 2 pers., 2 lits 1 pers.) 
 s.d.b avec wc. TV (TNT). 1 seul animal  accepté. 
 Ce gîte se situe dans la magnifique vallée de 
 Poulancre.  320€ la semaine. 
Tel : 02 96 62 21 73  Fax : 02 96 61 20 16 
 
 
 

 

Gîte de France à Callac  2 épis 
Kermatou 
Votre location de vacances comprend au r.d.c :  
séjour-salon (TV écran plat, lecteur DVD,  
chaine hifi), coin cuisine aménagée, salle de bain 
 (douche et baignoire), wc. Etage : 2 chambres 
 (2 lits 2 pers.), wc. Terrasse privative, cour  
commune de 60 m² et jardinet privatif de 
 20 m² Accès WIFI. Chauffage par aérothermie.  
Charges chauffage, électricité et eau incluses.  
A partir de 255€ la semaine. 
Marc et Evelyne HOSY 
Tél. : 03 82 56 69 85   Port. : 06 51 53 62 81 

http://cluster.itea.fr/Netialys/fiche_ch.php?HNUM=412399&PHPSESSID=20d260a5f549f355f9ec435354238008? target=


COMMERCES 
 

HOTEL RESTAURANT DE LA VALLEE 
  

L’ Hôtel restaurant de « La Vallée » vous propose: 
 

  Bar 
Restaurant: 

• 1 Formule à 14€ Menu complet comprenant : 
        Une entrée , un plat ,un dessert  ¼ boisson et café. 
•1 Formule rapide à 12€ comprenant : 
        Entrée dessert ou plat dessert  ¼ boisson et café. 
•Repas du soir sur réservation . 
•Vendredi soir et samedi soir  pizzas et burgers sur commande 
 

Service traiteur: 
• Plat à emporter, Menus anniversaire, mariage…  
•Plusieurs salles à disposition: Séminaires, réception… 
  

Hôtel: 
•7 chambres d’hôtel  tout confort accès TV; wifi;  
toilette et douche. 
 

Service 
•Tabac, presse régionale. 
•Nouveau  Service de paiement de proximité impôts.   
•Nouveau  Loto parions sport. 

  
Contact au 02.96.28.53.32 
Ou par mail  : christelle.auray@gmail.com 
 
 
Vous pouvez aussi nous suivre sur la page Facebook: 
  « Le Auray's - La Vallée » 
 
 
 

Entretien petits jardins 

SERVICE INFIRMIER 
Annaïg RABIER et Corinne NACHEZ sont joignables au 02.96.26.05.23 

3 Rue des hortensias 22530 Saint Gilles Vieux Marché 

mailto:christelle.auray@gmail.com

